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Énoncé de position ministérielle

BUT

Le présent Énoncé de position a pour but de décrire l’approche stratégique de Pêches
et Océans Canada (MPO) pour l’application des dispositions de la Loi sur les pêches
concernant la protection de l’habitat aux installations et structures existantes dans des
eaux où vivent des poissons ou près de celles ci, installations et structures qui ont été
construites avant la promulgation de ces dispositions.

L'Énoncé de position est en lien avec la responsabilité légale du MPO de conserver et
protéger le poisson et son habitat, et avec ses politiques opérationnelles pour la
gestion des risques et la conformité d'une façon compatible avec les dispositions de la
Loi sur les pêches relatives à la protection de l’habitat [Cadre de gestion des risques
(MPO, 2005)1 et Cadre décisionnel sur la conformité à l’habitat (MPO, 2007)].

CONTEXTE 

Au titre de l'autorité constitutionnelle qu'il exerce sur les pêches côtières et intérieures,
le Parlement du Canada a promulgué la  Loi sur les pêches en 1868. Il s'agissait de l'une
des premières lois à être édictées au pays. Elle reflétait l’importance économique,
sociale et culturelle des pêches, et elle le fait toujours. Par suite d’un ensemble de
modifications apportées au fil des ans, dont la plus récente remonte à 1976, la Loi
renferme des dispositions permettant au gouvernement fédéral d'encadrer les
conséquences sur le poisson et son habitat qui ont trait aux passes à poisson, aux
débits dont le poisson a besoin dans les cours d'eau, à la détérioration de l'habitat du
poisson et à la destruction de ce dernier en vue de la conservation et de la protection
de l’habitat du poisson, décisions essentielles pour assurer la préservation des
ressources halieutiques d’eau douce et marines du Canada. (L’Annexe 1 renferme des
détails sur l’évolution des dispositions).  

Les dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la protection
de l’habitat s’appliquent au fonctionnement, à la modification
et à l’entretien courants ou à d’autres entreprises ou ouvrages
courants touchant une installation ou une structure existante
dans des eaux où vivent des poissons ou près de celles ci, même
si l’installation ou la structure a été construite avant la
promulgation des dispositions.



Dans l’ensemble du Canada, il y a plusieurs milliers d’installations et de structures, dans
des eaux où vivent des poissons ou près de celles ci, qui ont été construites et mises en
fonctionnement avant la promulgation des diverses dispositions de la Loi sur les pêches
concernant la protection de l’habitat. L’échelle et la complexité de ces installations et
structures varient énormément, du simple passage de cours d'eau au grand barrage
hydroélectrique. Grâce aux nouvelles connaissances acquises par la recherche et la
surveillance, on comprend de plus en plus les risques que posent ces installations et
structures pour le poisson et l’habitat du poisson. Les structures et installations qui
entravent le débit de l’eau ou le passage des poissons, et qui nuisent donc aux objectifs
établis en matière de ressources halieutiques pour le bassin hydrographique ou
l’écosystème en question, sont particulièrement préoccupantes.

Les propriétaires/exploitants doivent veiller à ce que leurs installations et structures
existantes fonctionnent conformément à la Loi sur les pêches, peu importe le
moment où elles ont été construites et peu importe si elles font l’objet d’une
licence ou d’un permis provincial, ou d’une autre approbation gouvernementale. Le
fait qu’une installation ou une structure existait avant la promulgation des
dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la protection de l’habitat ne devrait
pas, en soi, empêcher le MPO d’assumer ses responsabilités imposées par la loi et
consistant à réglementer les conséquences sur le poisson et son habitat. Cependant,
l’empreinte au sol des installations et structures existantes n'est pas assujettie aux
dispositions de la Loi sur les pêches si elle précède la promulgation des dites
dispositions.

Portée de l’Énoncé de position 
L’Énoncé de position s’applique aux éléments suivants :

• les dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la protection de l’habitat, et
plus précisément :

o l’article 20, qui traite des passes à poisson contournant les obstacles;
o l’article 22, qui traite du débit d’eau minimum à assurer au dessus des

déversoirs ou des obstacles et en aval des obstacles;
o l’article 30, qui traite de la nécessité d’installer un dispositif de retenue ou un

grillage, de manière à empêcher le passage du poisson, sur les prises d’eau et
sur certains canaux construits à des fins d’irrigation, de fabrication ou de
production d’énergie; 

o l’article 32, qui interdit de causer la mort de poissons par d’autres moyens que
la pêche, à moins d’une autorisation du ministre des Pêches et des Océans;

o l’article 35, la principale disposition de protection de l’habitat, qui interdit
tout ouvrage ou entreprise entraînant la détérioration, la destruction ou la
perturbation de l’habitat du poisson, à moins que ne l’autorise le ministre de
Pêches et Océans Canada;

• les effets sur le poisson et sur l’habitat du poisson découlant du fonctionnement,
de la modification et de l’entretien courants ou d’autres entreprises ou ouvrages
courants qui touchent des installations et des structures existantes dans des eaux
où vivent des poissons ou près de celles ci; 
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(L’article 36 de la Loi sur les pêches, connu sous le nom de disposition relative à la
prévention de la pollution, interdit le dépôt, dans des eaux, de toute substance qui
rendrait l’eau nocive pour le poisson et pour l’habitat du poisson. Cet article est
administré par Environnement Canada et il n’est donc pas inclus dans le présent
Énoncé de position.)

APPROCHE DE FONCTIONNEMENT DE L’ ÉNONCÉ DE POSITION 
Les propriétaires/exploitants des installations/structures existantes sont invités à
travailler proactivement et en collaboration avec le MPO et les intervenants pour :

• définir les effets sur le poisson et son habitat du fonctionnement, de l’entretien,
de la modification ou d’autres entreprises et ouvrages touchant une installation
ou une structure existante;

• évaluer les conséquences des effets sur le poisson et son habitat en utilisation le
Cadre de gestion des risques du MPO;

• établir les mesures prioritaires en fonction du risque pour le poisson et son
habitat, des objectifs en matière de ressource halieutique, des autres objectifs en
matière de ressources et des préoccupations du public;

• élaborer des plans d’action pour atteindre la conformité et pour réduire ou
éliminer les risques pour le poisson et son habitat;

Le fonctionnement de la position sera dirigé par les principes suivants :

• Il est obligatoire de respecter les dispositions de la Loi pour la protection de
poisson et son habitat.

• On encouragera la conformité par la communication avec les propriétaires/
exploitants des installations/structures existantes touchés par les dispositions de
la Loi pour la protection de l’habitat du poisson et la prévention de la pollution.

• Le personnel du MPO appliquera la Loi de façon juste, prévisible et cohérente.   
Il aura recours à des règles, sanctions et processus solidement fondés en loi.

• La priorité des mesures d’intervention variera :

o Selon le degré du dommage ou du risque de dommage au poisson, à son
habitat ou à l’utilisation du poisson par l’homme attribuable à l’installation/
structure existant;

o Selon les facteurs situationnels d’être considérés afin d’atteindre la conformité
à la Loi.
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• les propriétaires et/ou exploitants actuels des installations et structures
existantes, notamment des personnes, des entreprises privées, des ministères et
des sociétés des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, ainsi que des
organisations autochtones.
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Tableau1 : Dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la protection de l’habitat
Le tableau suivant résume l’historique des dispositions principales de la Loi sur les pêches relatives à la protection de l’habitat.

Article de
la Loi sur
les pêches

20

22

30

32

35

Présenté en
(année)

Art.12 en 1868;
devient art. 20 
en 1932

A été instauré dans
le cadre de l’art. 20
en 1932. Devient
art. 22 en 1985.

Introduit dans 
la loi en 1894,
au paragraphe
14(17), à titre 
de modification.
Devient art. 30 en
1985.

Remplace l’ancien
art. 30 en 1976-
1977. Devient art.
32 en 1985.

Introduit en
1976/1977 à titre
de paragraphe
33.1 – 33.4.
Devient art. 35 
en 1985.

Modifié en (année)

1884, 1906, 1914, 1932,
1985. Sauf le fait que,
dans leur version actuelle,
les articles 20 à 22 étaient
tous groupés sous l’article
12 (par. 1 à 10), cet article
est resté inchangé pour
l’essentiel depuis le tout
début.

Voir l’article 20 ci-dessus.

1906, 1910, 1914, 1927,
1932, 1970, 1977 et 1985.
Aucune modification
substantielle depuis son
introduction. Avant 1927,
les dispositifs de retenue
étaient obligatoires. 

1985. Aucune modification
substantielle depuis son
introduction.

1985. Au début, cet article
comprenait la majorité de
ce qui est maintenant
prévu à l’article 37.
Aucune modification
substantielle depuis 1985.

Description

Donne au MPO le pouvoir d’exiger une passe
migratoire lorsqu’il juge qu’elle est nécessaire à
l’intérêt public, suivant le modèle et aux
dimensions propres à y permettre le libre
passage du poisson.

Les autres paragraphes traitent de la
préautorisation des plans de passe migratoire,
des modifications nécessaires à partir du
moment où commence la mise en service de la
passe, et des situations où il est impossible de
construire une passe migratoire.

Donne au MPO le pouvoir d’exiger un débit
d’eau qui suffit à la sécurité du poisson et à la
submersion des frayères ainsi qu’au libre passage
du poisson pendant la construction.

Il peut être nécessaire d'installer un dispositif de
retenue ou un grillage sur les canaux de dérivation
et les prises d'eau pour y empêcher le passage des
poissons. Ces canaux de dérivation et prises d’eau
doivent être approuvés par le MPO, maintenus en
bon état de fonctionnement et ne pas être enlevés
sauf pour des réparations, durant lesquelles il faut
fermer les écluses et les barrières.

Interdit la destruction du poisson par des moyens
autres que la pêche, sans approbation préalable.

Il s’agit de la disposition de la Loi la plus
fréquemment appliquée en matière de
protection de l’habitat.

Interdit les ouvrages et entreprises qui risquent
d’entraîner la détérioration, la destruction ou
la perturbation de l’habitat du poisson (DDPH)
à moins que celle-ci ne soit autorisée par le
Ministre ou en vertu de règlements pris par le
gouverneur en conseil.






